
GÀSSIN

Arrêté temporaire n°2026-AT—39

Portant réglementation de la circulation

Renouvellement conduite AEP

Circulation interdite CHEMIN DE VILLE VIEILLE

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2 l-l,

VU l'Instruetion interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 23/02/2026 émise par ABELLA TERRASSEMENT SARL demeurant TSA 70011 Chez

Sogelink 69134 DARDILLY CEDEX représentée par Marcio CORREIA DE MELO aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la réglementation

appropriée de la circulation, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 09/03/2026 au 07/05/2026 CHEMIN DE VILLE

VIEILLE,

ARRETE

Article l

A compter du 09/03/2026 et jusqu'au 07/05/2026, la circulation des véhicules est interdite de 08 h 00 à 18 h

00 CHEMIN DE VILLE VIEILLE.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, ABELLA TERRASSEMENT SARL.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin, le 24 février 2026

Madame le Maire

Anne-Marie VVaniart

DIFFUS/ON'

o ABELL/l TERÆ/ISSEMENTS/IRL

o Jl/[rzdrzm€ le Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie
o La Fr)/ice Municipale

— Monsieur ie Commandant r/eS sapeurs pompierr

Conformément aux disporiiions a’n Code de justire arinzinistmiive. ie préxeni arrété pourra faire i’objei d’un recaurx con/entieur

rieviznl le tribunal arlrninistraiifcornpéienz‘ ou sur internet, a l’adresse www.relerecours.fr dans un délai de cieux m0iS a comp/er de sa

date cle notification ou de publication

Confbrnzénienl aux rlisp0si/ionx de la loi n®20l3—493 du 20 juin 2Ûl8 relaiive a la proieelion der données personnelles, le

bene/ieiaire esl in orme qu
'il

dispose d
’un

droii d
’aceésî

de recii/ieaiion, d’e/üeenieni ou de demande de liinilciiion de fraitenienl des
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données qu
’iZ

peuf exercer, pour Zes informaz‘iorw Ze wncernarzl, auprés de la cal!gc£ivz‘fé signaZaire du présen£ dacumenf. PubZz’é par
voie éZecz‘rorzz‘que sur Ze si!e [nrerrrel :

’Z;4 FÉV. 2826
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